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Les fiches techniques à la fin du présent documenct omplètent les 
recommandations pour l’action en précisant la marnei èdont les 
actions visées doivent être mises en œuvre. 

Elles sont présentées comme suit : 

FICHE TECHNIQUE N° ... 
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Chapitre IV: Sanctions en cas de violation des texets 
juridiques régissant le travail des enfants 
 

Section 1 : Sanctions prévues par le Code du Travail 

 
 Cas de non-respect des conditions d´embauche 

Activités punies par la loi 
Article 
relatif 
du CT 

Sanction 

Amende en 
FCFA 

Empri-
sonne-
ment 

Emploi d´un mineur de 
moins de 15 ans  
(Art. L.187 CT) 

L.326 
20 000 à 
50 000 

/ 

Non-présence du père/ 
tuteur lors de la conclusion 
du contrat avec le mineur 
(Art. L.14 CT) 

L.318 
50 000 à 
300 000 

1 à 6 
mois 

CDD de plus de 2 ans ou 
renouvelé plus de 2 fois 
(Art. L. 20, 21 CT) 

L.316 
10 000 à 
50 000 

/ 

 

 Cas de violation des conditions de travail 

Activités punies par la loi 
Article 
relatif 
du CT 

Sanction 

Amende 
en FCFA 

Empri-
sonne-
ment 

Tâches 
inappro-
priées 
aux en-
fants 

Travaux qui excè-
dent leurs forces 
(Art. L.185, 188 CT) L.326 

20 000 à 

50 000 
/ 

Travaux dangereux 
(Art. L.185, 189 CT)  

Irrégula-
rités 
dans le 

Paiement irrégulier 
ou en nature      
(Art. L.102, 103 CT) 

L.319 
20 000 à 

50 000 

15 jours 
à 
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paiement Différences injustes 
entre collègues 
(Art. L. 95, 98 CT) 

3 mois 

Retenues en guise 
de sanction 
(Art. L.121 CT) 

L.321 
10 000 à 
18 000 

/ 

Non-paiement des 
heures supplémen-
taires (Art. L.137 CT) 

L.325 
5 000 à 

18 000 
/ 

Atteintes 
au repos 

Repos hebdoma-
daire (Art. L.142, 
186 CT) 

L.324  
L.326 

10 000 à 

50 000 
/ 

Congés (Art. L.148-
154, 156, 163 CT) 

L.324 
10 000 à 
18 000 

/ 

 

 Cas de rupture abusive et de non délivrance id-u cert
ficat de travail 

Activités punies par la loi 
Article 
relatif 
du CT 

Sanction 

Amende en 
FCFA 

Résiliation 
abusive du 
contrat 

Sans préavis 
(Art. L.40, 42, 53 CT) 

L.316 10 000 à 50 000 

Sans motif recevable 
(Art. L. 48, 51 CT) 

L.318 50 000 à 200 000 

Refus de 
délivrance 
du certificat 
de travail 

Non-délivrance 
(Art. L. 61 CT) 

L.318 50 000 à 200 000 Inscription de 
fausses indications 
(Art. L.61 CT) 
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Section 2 : Sanctions prévues par le Code Pénal 
 

Actes punis par la loi 
Article 
relatif 
du CP 

Sanction 

Amende  

en FCFA 

Empri-
prison
sonne

ne-
ment 

Interdic-
tion de 
séjour 

Violences 
physiques 

Coups et 
blessures 
(volontaires, 
involontaires) 

202  
207  
208  
210 

20 000 à 

500 000 

11 jours 
à 20 ans 

1 à 20 
ans 

Jet d´objet 
325 al. 
9 et 10  

300 à 

18 000 

1 à 10 
jours 

/ 

Abus sexuels 
(viol, attentat 
à la pudeur) 

225  
226 

/ 
5 à 20 

ans 
1 à 20 

ans 

Violences 
verbales 

Injures 
325 al. 
8 et 17 

300 à 

18 000  

1 à 10 
jours 

/ 

Menaces 222 / 
11 jours 
à 5 ans 

/ 

Chantage 223 
20 000 à 

100 000 

1 à 5  
ans 

/ 
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Traite d’enfants 242 / 
5 à 20 

ans 
1 à 20 

ans 

Trafic d’enfants 244 / 
5 à 20 

ans 
/ 

Travail forcé 133 
20 000 à 

200 000 

15 jours 
à 3 mois 

/ 

Dénonciation calom-
nieuse 

247 
25 000 à 
300 000 

1 mois à   
3 ans / 

Non-assistance à per-
sonne en danger 

220 
24 000 à 

1 million 

1 mois à 
3 ans 

/ 

Vol (par l’employeur ou 
l’aide-ménagère) 

252 
255 
257   

180 000 à 
1 800 000 

1 à 10 
ans 

1 à 10 
ans 

 

 Tableau récapitulatif des actes prévus et punis p laer code 
pénal 
 
 

Actes punis par la loi  Exemples de situations vécues 

Violences physiques  

Coups et blessures 
(volontaires, involon-
taires) 

Gifles, coups de pieds, de bâton, pince-
ment d’une partie du corps, cheveux tirés, 
brulures, marquage au fer chaud … ad-
ministrés par l’employeur 

Jet d´objet Casseroles, ballet, chaussures, spatule… 

Abus sexuels (viol, 
attentat à la pudeur) 

Entourage, gardiens, blanchisseurs, bou-
tiquiers, apprentis du voisinage, … 

Violences verbales  

Injures Insulte du père, de la mère ou des parties 
intimes, humiliation 

Menaces Couteau, piment, blessure, mort 

Chantage Renvoi, privation de nourriture, rétention 
de salaire 

Dénonciation ca- Accusation de vol, de perte d’objets au 
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lomnieuse moment où la fille veut rentrer au village 
pour ne pas lui payer son/ses salaires 

Non-assistance à 
personne en danger 

Refus de prodiguer des soins en cas de 
blessure ou maladie. Ne rien faire si on a 
connaissance de maltraitance ou abus 
d’une aide-ménagère 

Vol (par l’employeur 
ou l’aide-ménagère) 

Argent, bijoux, téléphone, pagne, chaus-
sures, …. 
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II – Fiches techniques 

 

FICHE TECHNIQUE N° 1 

Thème Les droits reconnus aux enfants travailleurs 

Utilisateurs 
de la fiche 

- Les travailleurs sociaux/assistants juridiques 

- Les membres de comités locaux de protection des droits de l’enfant. 

Bénéficiaires Les enfants travailleurs (jeunes filles domestiques) 

Objectifs Faire connaitre les droits dont bénéficient les enfants travailleurs 

Contenu Le cadre légal 

Il existe plusieurs normes internationales, régionales et nationales qui 
reconnaissent des droits spécifiques aux enfants travailleurs en vue de 
les protéger sur les lieux et dans le cadre du traavil. Parmi les normes 
les plus importantes se trouvent : 

- la Convention des Nations Unies relatives auixts  ddroe l’enfant 
(CDE) 

- les Normes de l’Organisation Internationale du aTvrail (OIT) notam-
ment : 

 la Convention sur l’âge minimum (C 138), 
 la Convention sur les pires formes de travail dese nfants (C182),  
 les recommandations y afférentes qui visent l’élimination du tra-

vail des enfants et la protection des enfants et des adolescents. 

- le Statut de Rome de la Cour internationale pénael et le Protocole de 
Palerme (s’opposant aux actes qui favorisent, permettent, visent ou 
sont liés à l’exploitation économique des enfants, tels que 
l’esclavage, la traite ou la servitude) 

- la Charte africaine des droits de l’homme et depse uples (CADHP), 
son protocole relatif aux droits de la femme en Afrique (Protocole de 
Maputo) 

- la Charte Africaine sur les Droits et le Bien-êetr de l’Enfant (CADBE) 

- la Charte Africaine de la Jeunesse (CAJ) 

- les textes légaux nationaux (Code du Travail, Coed Pénal…) 
 

Certains droits des enfants travailleurs 

- le droit à un travail digne assurant une rémuntéiorna équitable, un 
repos approprié ainsi que des conditions de trav adiél centes (art. 
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32.2 CDE/ art. 12.1 et 13.1 R 146/ art. 15 CADHP/ art. 15.4 a CAJ) 

- le droit à la liberté d’association pour défend reles droits en tant que 
travailleurs (art. 15 CDE/ art. 8 CADBE) 

- le droit d’être protégé contre l’esclavage, lea tvrail précoce, forcé ou 
obligatoire, la vente et la traite, la servitude  le’uttilisation dans la 
mendicité (art. 32 et 35 CDE/ art. 1, 2, 3, et 71 C38 / art. 3et 7 C 
182/ art. 7 Statut de Rome/ art. 2, 3, et 5 Protocole de Palerme/ art. 
29 CADBE) 

- le droit d’être protégé contre l’exploitation éncoomique et le travail 
compromettant l’éducation ou le développement phyqsui e, mental, 
spirituel, moral ou social (art. 32.1 CDE/ art. 3 et 7.1 C 182/ art. 13. g 
Protocole de Maputo/ art. 15 CADBE/ art. 15.2 et 23.1 i CAJ) 

- le droit de l’enfant victime d’exploitation ou  trdaeite de bénéficier 
des mesures adéquates facilitant sa réadaptation pyhsique et psy-
chologique ainsi que sa réinsertion sociale (art. 39 CDE/ art. 7.2. b C 
182/ art. 6.3 Protocole de Palerme) 

Références 
- Les normes internationales et régionales citées ic-dessus 

- Les textes légaux nationaux (Code du Travail, Coed Pénal….)  
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FICHE TECHNIQUE N° 2 

Thème Le contrat de travail pour un enfant travailleur 

Utilisateurs 
de la fiche 

- Les employeurs 

- Les agences de placement 

Bénéficiaires Les enfants travailleurs (dont les jeunes filles domestiques) 

Objectifs Formaliser la relation de travail à travers un contrat de travail écrit 

Contenu Les étapes d’élaboration du contrat de travail : 

- Vérifier l’âge du futur employé  

- Associer le parent/tuteur du futur employé si cdee rnier a moins de 
18 ans  

- Négocier les éléments clés du contrat de travai(l cf. ci-dessous)  

- Fixer les accords négociés par écrit en suivaen tm lodèle type de 
contrat de travail (voir fiche technique n° 3)  

- Signer le contrat de travail établit en deux exemplaires 

- Remettre un exemplaire du contrat signé à l’ent fatrnavailleur em-
bauché 

Les éléments clés du contrat de travail :  

- La date précise de début du contrat de travail 

- La durée du contrat : indéterminée ou déterminée( max. 2 ans) 

- Le lieu de travail  

- Les tâches à accomplir 

- La durée du travail : max. 4,5 ou 8 heures paru rjo selon l’âge (voir 
Tableau récapitulatif du temps légal de travail des enfants) 

- Le jour du repos hebdomadaire : min. 1 jour/semanie 

- Le montant et la périodicité de la rémunération 

- La durée des congés annuels payés : 30 jours/an 

Références - Les textes légaux nationaux (Code du Travail, … ) 
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FICHE TECHNIQUE N° 3 

 

Modèle type de 

CONTRAT DE TRAVAIL 

 

Entre 

< NOM ET PRENOM DE L’EMPLOYEUR >, demeurant à l’adresse suivante :  

Ci-après « l’employeur » 

Et 

< NOM ET PRENOM DE LA PERSONNE EMPLOYEE >,  

né/e le < DATE >, demeurant à l’adresse suivante : … 

représenté/e par < NOM ET PRENOM, LIEN DE PARENTE > 

Ci-après « le salarié » 

Ensemble, « les parties » 

 

Article 1 – Objet 

L’employeur et le salarié concluent par la présente un contrat de travail à durée < DE-
TERMINEE ou INDETERMINEE >.  

 
Article 2 – Date d’entrée (et période d’essai) 

Le présent contrat débutera à la date d’entrée du salarié, laquelle est fixée au < DATE 
PRECISE >, pour une durée de < XY JOURS, MOIS ou ANNEES >. 

(Facultatif : La période d’essai est d’une durée de < NOMBRE > jours qui pourra être 
renouvelée une fois à condition que le salarié en ait été informé par écrit avant l’expiration 
de la première période. Dans la période d’essai, chacun pourra reprendre sa liberté sans 
préavis ni indemnité.) 

 
Article 3 – Lieu habituel de travail 

Le lieu habituel de travail est fixé à l’adresse suivante :  

Par ailleurs, le salarié pourra également être amené à travailler régulièrement dans 
d’autres lieux, et notamment les suivantes : 

 
Article 4 – Nature d’emploi 

Le salarié est embauché pour le poste suivant : … 

En particulier, le salarié aura pour tâches celles décrites ci-après : …. 
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Article 5 – Horaires de travail 

Le salarié sera présent et effectuera < NOMBRE > heures de travail réparties dans la 
semaine comme suit : … 

Le jour de repos est le < JOUR DE LA SEMAINE >. 

 
Article 6 – Rémunération 

Le salaire est payé le < DATE > de chaque mois. 

Le salaire mensuel brut est de < CHIFFRE > FCFA. 

 
Article 7 – Absence du salarié 

Toute absence du salarié doit impérativement être justifiée. Le cas échéant, le salarié 
s’engage à informer l’employeur dans les plus brefs  délais et à l’informer de la durée 
prévisible de cette absence. 

 
Article 8 – Congés payés 

Le salarié bénéficié des congés payés de ….. jours par an. 

 
Fait à < LIEU >, le < DATE >, en < NOMBRE > exemplaires dont un remis à chaque 
partie. 

 
SIGNATURES 

 

L’employeur : …   Le salarié : … 

 



96

 

FICHE TECHNIQUE N° 4 

 

Modèle type de  

CERTIFICAT DE TRAVAIL 

 

< COORDONNEES COMPLETES DE L’EMPLOYEUR > 

 

Certifie avoir employé : 

< PRENOM ET NOM DE LA PERSONNE EMPLOYEE > 

 

Du < DATE D’ENTREE > au < DATE DE SORTIE DE L’EMPLOI > 

 

En qualité de < FONCTION OCCUPEE PAR LA PERSONNE EM-
PLOYEE > 

 

Nature et dates des emplois successivement occupés :  

< NATURE D’EMPLOI ET PERIODE DE SON EXECUTION > 

 

Catégorie professionnelle de classement de la convention collective: < 
CATEGORIE > 

 

 

Fait à < VILLE/COMMUNE >, le < DATE > 

 

 

< SIGNATURE DE L’EMPLOYEUR >  
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FICHE TECHNIQUE N° 5 

 

Modèle type de  

LETTRE DE LICENCIEMENT 

 

< NOM PRENOM DE L´EMPLOYEUR > 

< ADRESSE DE L´EMPLOYEUR > 

 

< NOM PRENOM DE L´EMPLOYÉ(E) > 

< ADRESSE DE L´EMPOYÉ(E) > 

 

< VILLE >, le < DATE > 
 

Objet : Notification de licenciement 

Courrier remis en main propre 
 

Madame, 

J’ai le regret de vous signifier votre licenciement pour la raison sui-
vante : < MOTIFS >.  

Compte tenu de votre contrat de travail et conformément à la législation 
en vigueur, vous disposez d’un préavis de < DURÉE DU PRÉAVIS >.  

Je vous notifie que votre préavis débutera à la date du < DATE DE 
REMISE DE LA LETTRE >.  

En vous remerciant pour les services rendus, je vous souhaite bonne 
continuation. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

< SIGNATURE > 
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FICHE TECHNIQUE N° 6 

 

Modèle type de  

FICHE D’INFORMATIONS EN CAS DE LICENCIEMENT                 A 
L’ATTENTION DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 

 

Commune :………….……………   Quartier :…………………………… 

 

Employeur 

Nom et prénoms : …………………………..……………………………… 

Adresse : ……………………………………………...…………………….. 

Fonction : …………………………………………...………………………. 
 

Employé(e) 

Nom et prénom : ……….…………………………………………………... 

Age : ……………………………………………………..………………….. 

Adresse précise (commune, quartier, BP, tél.) : …………………….…. 

……………………………………………………………...………………… 

……………………………………………………………………………….. 

 

Date d’embauche : …/…/…..       Date de licenciement : …/…/… 

 

SALAIRE MENSUEL  

 

Autres avantages à préciser : ...................................................…….. 

...……………………………………………………………………………… 

.…...………………………………………………………………………….. 

Loge-t-elle chez l’employeur ?                             OUI □     NON □ 
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Mange-t-elle chez son employeur ?                     OUI □     NON □       

A-t-elle bénéficié de tous ses congés annuels ?  OUI □     NON □ 

 

Quand est-elle revenue de ses derniers congés? ……………………... 

Nombres de jours de repos par mois : …………………………………... 

 

Motifs du licenciement : ….………………………………………………... 

………………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………... 
 

 

 

Fait à Bamako, le……/……/…… 
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FICHE TECHNIQUE N° 7 

 

Modèle type de  

LETTRE DE DÉMISSION 

 

< NOM PRENOM DE L´ EMPLOYÉ(E) > 

< ADRESSE DE L´ EMPLOYÉ(E) > 

 

< NOM PRENOM DE L´EMPLOYEUR > 

< ADRESSE DE L´EMPOYEUR > 

 

< VILLE >, le < DATE > 

Objet : Notification de démission 

Courrier remis en main propre 

 

Madame, Monsieur, 

Par la présente lettre, j´ai le regret de vous présenter ma démission du 
poste d´aide-ménagère que j´occupe actuellement chez vous. 

Compte tenu du préavis de < X > mois prévu par mon contrat, mon dé-
part effectif interviendra le < DATE DE DÉPART >. 

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir préparer pour cette date : 
le solde de mon compte ainsi que mon certificat de travail. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur,  l´expression de ma considération 
distinguée. 

 

< SIGNATURE >
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